
La Belgique est un petit pays qui se carac-
térise souvent par des positions moyen-
nes. Elle ne déroge pas à cette règle en

ce qui concerne le volontariat. Avec son
million et demi de volontaires, soit environ
17% de la population totale, la Belgique n’at-
teint pas les sommets représentés par les pays
anglo-saxons, mais elle ne se situe pas non plus
en fin de classement. Dépassée par nos voisins
français (23 à 25%), nous surclassons cepen-
dant nos voisins allemands (12%)1.

En réalité, le volontariat est en Belgique
comme ailleurs, en rapide évolution et il existe
un déficit de données fiables et surtout complè-
tes qui fait que le volontariat reste cette « terra
incognita » caractéristique de la plupart des
nouveaux mouvements sociaux.

Malgré tout, en se basant sur les quelques sour-
ces d’informations disponibles, on peut dire
que, dans la situation récente, les volontaires
belges se répartissent dans toutes les classes
d’âge, avec toutefois une dominante parmi les
trentenaires et les quadragénaires (de 35 à
44 ans).

Contrairement à ce qu’on peut penser sponta-
nément, ce ne sont pas les personnes inactives
qui participent le plus aux activités bénévoles,
dans la mesure où les actifs semblent présenter
des taux de participation bénévole supérieurs.

Cette constatation pourrait donc être en contra-
diction avec l’hypothèse que l’engagement
dans des activités bénévoles est fonction du
temps libre disponible. Mais en réalité, la situa-
tion n’est pas aussi claire et le clivage actif-
inactif moins simpliste qu’il n’y paraît, puisque
si l’on distingue les actifs à temps plein des
actifs à temps partiel, ce sont bien ces derniers
qui enregistrent les plus hauts niveaux de parti-
cipation, ce qui conforte l’idée que la progres-
sion du volontariat s’est bien développée paral-
lèlement à l’accession à la civilisation du temps
libre.

Autre signe des temps, les volontaires se recru-
tent davantage dans les catégories sociales
supérieures et chez les personnes les plus sco-
larisées, les taux de participation allant jusqu’à
doubler lorsqu’on distingue les scolarisés pri-
maires des scolarisés supérieurs. Ce fait s’ex-
plique sans doute par des facteurs psycholo-
giques et pratiques eux-mêmes liés au niveau
de formation : les personnes qui ont reçu une
scolarisation supérieure disposent d’un capital
de connaissances, mais aussi des réseaux de
relation plus importants que celles qui n’ont
pas beaucoup fréquenté le système scolaire.
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1.  Les données reproduites ici (ainsi qu’un certain
nombre d’idées et de propositions) sont empruntées
pour la plupart à la brochure « Pour le volontariat »
éditée par la Fondation Roi Baudouin (Bruxelles,
1999). Elles sont en partie basées sur une enquête
effectuée par la société Survey & Action, Rapport
d’études sur les attitudes et comportements des
Belges et des dirigeants d’entreprise à l’égard du
bénévolat, de la générosité, de l’engagement social
et l’image des ONG (Bruxelles, 1995)
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C’est d’ailleurs une autre observation faite que
le bénévolat ne résulte pas uniquement de
choix personnels stricts, mais qu’il existe appa-
remment une détermination sociale et une
transmission culturelle de génération en géné-
ration, puisque les volontaires sont deux fois
plus nombreux à s’engager lorsqu’ils ont
connu des antécédents familiaux de volontariat
chez au moins l’un de leurs parents.

Quoi qu’il en soit l’engagement des volontaires
est loin d’être de pure forme, puisqu’il semble-
rait qu’en moyenne le volontaire belge consac-
re près de 7 heures par semaine à ces activités,
et cela dans des secteurs très diversifiés allant
des associations patriotiques aux arts et lettres :
les secteurs les plus représentés sont néan-
moins le sport et l’action sociale et, un peu en
retrait, les associations professionnelles et l’é-
ducation et l’enseignement.

Les raisons pour lesquelles les bénévoles s’en-
gagent sont aussi très diverses, et l’époque où
le bénévolat était surtout un espace de charité
est révolue, dans la mesure où les motivations
se répartissent aujourd’hui entre des valeurs
communautaires (se rendre utile, défendre des
causes collectives) et des valeurs plus indivi-
dualistes (s’épanouir, entretenir ses compéten-
ces, occuper son temps, …).

Quant aux structures qui encadrent le travail
volontaire, elles présentent également d’énor-
mes différences, à la fois en termes de taille et
de mode de financement. Les associations
recourant à des bénévoles vont des petites
structures aux organisations multinationales,
avec toutefois une large dominante des très
petites structures de moins de 20 volontaires,
ce qui peut s’expliquer en partie par les exi-
gences de proximité par rapport au domicile
des volontaires.

La même diversité peut être observée du côté
des sources de financement, avec toutefois une
singularité par rapport à d’autres pays, dans la
mesure où les subventions publiques sont
beaucoup plus importantes qu’ailleurs (de l’or-
dre d’au moins 80 % contre 45 % environ en

moyenne européenne), avec très peu de finan-
cement privé ou de financement par des recet-
tes propres résultant de l’activité des associa-
t i o n s . Cette particularité est généralement
attribuée au fait que la Belgique a développé à
l’époque de l’État-Providence des politiques
sociales visant à déléguer l’exécution d’un
certain nombre de services à des associations.

Quoi qu’il en soit, deux constats méritent d’êt-
re soulignés : le volontariat ne s’érige pas,
contrairement aux affirmations habituelles, en
concurrent aux secteurs d’activités tradition-
nelles et il apparaît d’avantage comme un créa-
teur que comme un destructeur d’emplois.

En Belgique, on estime à environ 160000, le
nombre d’emplois en équivalant temps plein
qui ont été créés suite à des initiatives bénévo-
les, la majorité dans les secteurs de l’action
sociale (environ 65000), ce qui représente
environ 5 % de l’emploi total, avec une dyna-
mique de création d’emplois deux à trois fois
supérieure dans le secteur non marchand par
rapport au secteur marchand.

De même, deux macro-tendances semblent
caractériser l’évolution du secteur bénévole ou
volontaire : d’une part sa croissance rapide,
avec un rythme de création d’associations qui
suit une courbe quasi exponentielle, le nombre
d’associations ayant été multiplié par un fac-
teur 8 en l’espace de 40 ans, de 1950 (500 asso-
ciations) à 1990 (4 000 associations).

Comme dans d’autres pays, les facteurs évo-
qués pour rendre compte d’un tel dynamisme
sont multiples : «progression des besoins
sociaux, du temps de loisirs, de la scolarisation,
souci de participation citoyenne sous des for-
mes neuves, délégation par l’Etat de certains
services, désir de proximité, vieillissement de
la population».

D’autre part, une deuxième tendance tient à la
professionnalisation accrue du secteur volon-
taire qui s’exprime par une plus grande techni-
cité des activités et par une qualification accrue
des bénévoles.
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Pour être réels, ces progrès n’empêchent pas de
soulever certaines inquiétudes, notamment le
risque pour les pouvoirs publics de se désenga-
ger davantage d’un certain nombre de secteurs
en se déchargeant de ces services à la popula-
tion sur les groupements associatifs, et aussi
celui de voir s’accentuer le processus d’exclu-
sion du volontariat de certaines catégories de
personnes peu formées ou peu fortunées.

On le voit, au-delà des aspects d’estimation
quantitative, le bénévolat soulève surtout un
certain nombre de questionnements et engage
un certain nombre d’enjeux. La raison en est
que le bénévolat constitue un processus en
transition, qui évolue à la frontière de plusieurs
domaines ou tendances eux-mêmes en rapide
transformation, de sorte qu’il s’est créé une
grande zone d’incertitude ou de flou qui ne
pourra être levée que si des débats publics et
une large concertation citoyenne sont organisés
dans la durée. En particulier, on sait que le
bénévolat se situe au croisement du monde du
travail et de la sphère politique, mais aussi de
l’initiative privée et de l’intervention collective,
du marchand et du non marchand, de l’éthique
et de la production.

En Belgique, la Fondation Roi Baudouin a pris
l’initiative d’initier cette concertation. En
1999, elle a publié avec l’Association pour le
Volontariat, qui existe elle-même depuis plus
d’un quart de siècle et qui fédère plus d’un
millier d’associations membres ou clientes,
plusieurs documents, notamment «Pour le

volontariat» et «Volontariat, mode d’emploi»
destinés à mettre en évidence les questions
essentielles soulevées par le bénévolat et sur-
tout à renforcer la reconnaissance du volonta-
riat comme mouvement de société. A l’occa-
sion de l’Année internationale du volontariat,
elle a aussi produit en 2001 une note intitulée
«Éléments pour une politique du volontariat»
et visant à «l’amélioration de la situation juri-
dique et de la reconnaissance sociale des
volontaires et des associations dans lesquelles
ils œuvrent».

Les conclusions du groupe d’auteurs et d’ex-
perts scientifiques réunis pour cette circonstan-
ce considèrent que, face aux deux types d’or-
ganes de représentation possibles, à savoir les
organes consultatifs ou les centres du volonta-
riat, la formule qui devrait être privilégiée en
Belgique est plutôt celle d’un organe consulta-
tif, dans la mesure où les organisations existan-
tes qui s’efforcent de fédérer les efforts de
représentation et de promotion du volontariat
relèvent plutôt de cette dernière logique, c’est-
à-dire celle où les associations bénéficient
d’une reconnaissance publique et sont des
interlocuteurs à part entière dans l’élaboration
des politiques en matière de bénévolat.

Plusieurs formules sont envisageables sans
qu’aucune n’ait fait jusqu’à présent l’objet
d’un choix définitif, selon qu’on envisage la
mise en place d’un «Conseil fédéral du volon-
tariat» qui intègrerait ou non des représentants
du monde bénévole et d’éventuels experts,
ainsi que des représentants des pouvoirs
publics avec voix délibérative. La possibilité
est également envisagée de créer des organes
consultatifs similaires au niveau régional et/ou
communautaire, avec toutefois des réticences
émises de la part de certaines associations qui
redoutent que cette orientation aboutisse à une
Belgique à deux vitesses en termes de repré-
sentation et de promotion du bénévolat.

On peut aussi redouter que la composition de
l’organe consultatif fasse la part trop belle aux
grandes organisations, et que la représentation
de l’ensemble du secteur ne soit pas correcte-
ment assurée. Aussi il a été suggéré qu’à côté
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de représentants des associations et des plates
formes du volontariat figurent des représen-
tants des volontaires eux-mêmes.

Une autre question qui se pose avec acuité est
celle du financement de ces nouvelles structu-
res. Dans plusieurs pays voisins (notamment la
France et le Royaume-Uni), ce sont les subsi-
des publics qui constituent de loin la principa-
le source de financement, mais la Belgique
semble accuser un sérieux retard en cette
matière et il est clair que le développement
passe par l’obtention de moyens supplémentai-
res, en provenance des différents niveaux de
pouvoirs, fédéral, régional ou communautaire.

L’ampleur des moyens requis sera bien évi-
demment fonction des missions assignées aux
organes de coordination et de concertation du
volontariat. S’il s’agit seulement d’émettre des
avis et recommandations, un Conseil fédéral du
Volontariat pourrait fonctionner avec des
moyens limités, en l’occurrence un secrétariat
mis à disposition par un des ministères impli-
qués dans ce domaine, et de frais de fonction-
nement limités pour couvrir les frais de repré-
sentation les membres et des honoraires des
experts. Par contre, dans l’hypothèse où des
interventions plus larges et nombreuses
seraient prévues, comme par exemple la réali-
sation d’études ou d’enquêtes, les coûts à cou-
vrir seraient forcément plus importants et le
conseil devrait avoir la possibilité de recher-
cher des financements complémentaires par
d’autres voies (financements européens et
financements privés).

Une source de préoccupation importante est
aussi de surmonter le manque flagrant de
connaissances du phénomène bénévole. Dans
plusieurs pays européens, il existe des observa-
toires du volontariat, mais ce n’est pas le cas en
Belgique et il est apparu que la création d’un
tel observatoire en parallèle avec un organe
consultatif, serait une initiative heureuse, ne
fut-ce que pour assurer une meilleure représen-
tation du milieu sur base d’une connaissance
plus approfondie.

Les missions dévolues à un tel observatoire
seraient multiples, mais tourneraient principa-
lement autour de la collecte et de l’analyse des
données pluridisciplinaires permettant de
mieux caractériser le secteur du volontariat et
d’en suivre l’évolution à travers le temps.

La question est également posée de savoir si
l’observatoire devrait avoir une structure centra-
lisée à l’échelon fédéral ou décentralisée à des
échelons plus régionaux ou locaux, et de préci-
ser les liens organiques entre l’Observatoire et
le Conseil fédéral du Volontariat, depuis un scé-
nario de dépendance directe jusqu’à celui d’une
l a rge autonomie pour éviter une obédience trop
forte à l’égard du conseil consultatif et une perte
de neutralité.

En conclusion, le bénévolat n’est certes pas un
phénomène nouveau, mais il a pris au cours des
dernières décennies une importance quantitati-
ve et une diversité qualitative qui ont transfor-
mé le simple mouvement caritatif initial en ten-
dance sociétale lourde, parallèlement à d’autres
courants également lourds (féminisation de
l’emploi, tertiarisation de l’économie, vieillis-
sement des populations, etc.). La question cen-
trale est donc d’articuler le volontariat autour
de ces autres courants de façon à créer des
complémentarités et des synergies plutôt que
des oppositions et des conflits.

Or, la chose est plus facile à décréter qu’à réali-
ser, précisément parce que le bénévolat est un
courant «en marge» qui s’insinue dans les
espaces inoccupés par les sociétés marchandes
et politiques ou dans les fractures du tissu
social que créent une évolution sociétale à

4

Collection Carhop



laquelle les hommes et les femmes s’adaptent
mal ou avec retard.

À ce titre, on peut dire que le volontariat est
une sorte de «surligneur» ou de «marqueur»
qui attire l’attention sur les problèmes d’une
société, ou sur ses manquements et qui visent à
les combler en intervenant là où ultérieurement
l’État et les pouvoirs publics ou les entreprises
privées pourront prendre le relais et intervenir
de façon plus formelle ou plus structurée.

L’exemple type est celui de la solidarité collec-
tive qui s’est d’abord organisée autour d’initia-
tives associatives de nature mutuelliste lesquel-
les ont été regroupées et fusionnées ultérieure-
ment autour de grands systèmes publics de pro-
tection sociale. Mais aujourd’hui que ces systè-
mes ont révélé à leur tour leurs limites et leurs
failles en laissant des citoyens passer à travers
les mailles des filets de protection, de nou-
veaux champs d’intervention se sont ouverts
pour le volontariat, comme par exemple l’aide
aux sans domicile fixe (SDF), aux personnes
âgées ou aux femmes battues. C’est sans doute
à cause de l’imprécision et du caractère fluc-
tuant de ses frontières que le volontariat risque
constamment d’entrer en conflit de compéten-
ce avec le secteur marchand ou même les pou-
voirs publics. Par
exemple, l’aide aux
personnes âgées à
domicile apportée par
des associations de
bénévole peut susciter
une opposition de la
part des organisations
professionnelles de
soins à domicile. Il y a
quelques années, un
différent de ce genre
est intervenu entre la
Croix-Rouge et ses
volontaires et le sec-
teur marchand des
transports en ambulan-
ce pour cause de
concurrence déloyale.
Est-ce à dire que le
volontariat devrait se

cantonner dans des activités ne nécessitant pas
de formation, ni de qualification, ne risquant
pas de concurrencer l’emploi officiel et ne don-
nant lieu à aucune compensation financière
afin de ne jamais entrer en opposition avec les
représentants des salariés, ou avec les profes-
sionnels des services ?

Nous ne le croyons pas, car il s’agirait d’un
confinement dans des limites trop étroites peu
compatibles avec le rôle dynamisateur que le
volontariat peut –et doit – jouer dans nos socié-
tés post-modernes. Mais il faut reconnaître que
les marges de manœuvre sont étroites et qu’il
est normal que des arbitrages doivent constam-
ment avoir lieu : d’où le rôle essentiel des
structures fédératrices comme les Conseils
consultatifs du Volontariat.

Par exemple, malgré que les qualifications
pointues ne devraient pas constituer une exi-
gence pour l’engagement dans des activités
bénévoles, en revanche, il ne devrait pas être
exclu d’organiser des formations spécifiques
pour bénévoles afin d’accroître leurs compé-
tences dans leurs domaines d’intervention
(gestion des ressources humaines, comptabili-
té, mise en place de projets de développement,
etc.). A Louvain-la-Neuve, l’Université des

Aînés associée à l’UCL
a envisagé, il y a déjà
plusieurs années de
mettre en œuvre un pro-
gramme de ce genre
destiné à valoriser le
potentiel des aînés dési-
reux de s’engager dans
des activités humanitai-
res ou des services à la
société.

Comme le précise la
plaquette de la FRB
«Pour le volontariat»,
les systèmes de forma-
tion en vigueur dans ce
secteur public ou dans
le monde du travail
salarial pour répondre à
une demande associati-
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ve ne conviennent pas forcément et l’hypothè-
se retenue est que si un système de formation
devait être développé, il ne pourrait s’agir que
d’un système neuf tant dans les contenus qu’il
diffuse que dans sa forme, c’est-à-dire un sys-
tème qui corresponde à la spécificité du volon-
tariat.

De même, le critère de la rémunération ne
devrait pas à lui seul constituer un critère d’ex-
clusion du volontariat, sous prétexte que l’en-
gagement bénévole serait nécessairement gra-
tuit. L’absence de rétribution constitue en effet
un facteur d’éloignement de certaines catégo-
ries de la population par rapport au bénévolat
parce que beaucoup de volontaires potentiels
hésitent à s’engager si cet engagement doit
entraîner des coûts. Par ailleurs, même la per-
spective de percevoir un salaire ne devrait pas
constituer un obstacle dirimant, quand il s’agit
seulement «d’arrondir les fins de mois» pour
des retraités, des chômeurs ou des personnes à
faibles revenus. En général, on considère que
l’argent devrait être en termes de motivation un
facteur neutre, c’est-à-dire que l’engagement
volontaire ne devrait être ni stimulé, ni freiné
pour des raisons financières, mais un pas de
plus pourrait être franchi en acceptant qu’il
existe plusieurs formes de rétribution de l’acti-
vité et plusieurs statuts pécuniaires selon le
type d’engagement : professionnel dans le sec-
teur marchand, professionnel dans le secteur
non marchand, bénévole, etc. L’idée de secon-
de carrière pour les retraités s’apparente à ce
concept et il mériterait certainement d’être
davantage pris en considération.

Comme on le voit, la progression du bénévolat
dépend souvent de la capacité à faire sauter un
certain nombre de verrous, parfois juridiques
ou administratifs, parfois simplement culturels
ou idéologiques. 

Comme le déclarait Frank Va n d e n b r o u c k e ,
ministre belge des pensions, à l’occasion de
l’Année internationale des volontaires, en
décembre 2000, «le marché du travail devient
de plus en plus flexible, ce que nous ne pou-
vons certainement pas dire de notre droit. Voilà
peut-être le nœud de nombreux de problèmes

en matière de bénévolat et, dans un sens plus
large, du travail semi-agoral Pourquoi ne pas
prévoir à côté d’une transition souple de l’inac-
tivité vers l’activité une transition progressive
et souple d’une situation en dehors de la sécu-
rité sociale vers une situation à l’intérieur de la
sécurité sociale, tant en ce qui concerne les
cotisations que les avantages». 

Une chose est certaine : l’exercice du volonta-
riat est un droit au même titre que la liberté
d’association est un droit constitutionnel fon-
damental et, de ce fait, il ne devrait être incom-
patible avec aucun statut, pas plus avec celui de
chômeur ou de pensionné, qu’avec celui de tra-
vailleur. Or, actuellement ce droit est encore
trop souvent bafoué, notamment lorsque les
chômeurs qui veulent s’engager doivent se
soumettre à une autorisation préalable, ou
lorsque les prépensionnés sont interdits d’acti-
vités bénévoles suspectées d’être lucratives.
Partir du postulat que le bénévolat n’est a prio-
ri ni dissimulateur de recettes fiscales ou socia-
les, ni voleur d’emplois serait effectivement
plus stimulant que l’inverse.

Nos sociétés occidentales découvrent aujour-
d’hui quel les besoins sociaux ne cessent de
croître, mais qu’en même temps beaucoup de
services aux populations sont devenus
«impayables» et ne peuvent plus être rendus
dans le cadre des interventions publiques tra-
ditionnelles. La délégation de ces compétences
aux associations de bénévoles est alors la seule
issue possible, pour peu bien entendu que la
reconnaissance du secteur soit à la hauteur des
espoirs mis en lui et des missions qui lui sont
confiées, et que les pouvoirs publics ne pren-
nent pas pour prétexte la couverture des
besoins assurée par le volontariat pour réduire
ses budgets sociaux et ses propres interven-
t i o n s .

O r, force est de constater qu’en Belgique
(comme d’ailleurs sans doute dans un certain
nombre de pays européens), il existe un
manque de cohérence et de rigueur dans la
façon dont le monde politique aborde le secteur
associatif et le volontariat.
Les relations entre ces deux sphères sont fré-
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quemment compromises par une extrême com-
plexité administrative, un manque d’évaluation
qualitative des acteurs et conventions passées
avec les pouvoirs publics et une confusion
entre politique de subvention et politique de
résorption du chômage. Il faut en effet savoir
que la plupart des associations ont rarement un
seul interlocuteur public privilégié, mais qu’el-
les doivent le plus souvent composer avec cinq,
dix ou vingt partenaires publics : les adminis-
trations communales sur le territoire desquelles
elles opèrent, les organismes s’occupant du
chômage (FOREM, ORBEM), les cabinets
ministériels aux différents niveaux de pouvoir
(régional, communautaire ou fédéral), etc. De
même quand les associations reçoivent une
aide directe des pouvoirs publics, c’est souvent
sous forme d’une aide en nature et à travers des
emplois subventionnés (emplois Prime, TCT,
ARS, etc.), ce qui constitue un apport indénia-
ble, mais qui est ciblé prioritairement sur la
remise au travail de chômeurs, sans pouvoir
beaucoup intervenir au niveau de la qualifica-
tion ou de l’expérience des personnes enga-
gées.

En bref, la structure socio-politique complexe
du pays, avec ses différents niveaux de compé-
tence et ses clivages religieux et idéologiques,
aboutit souvent à ce qu’il est convenu d’appe-
ler le saupoudrage des moyens et les équilibra-
ges politiques douteux dont le monde associa-
tif se satisfait malheureusement trop souvent
au détriment de l’efficacité et d’une réelle
coordination intégrée des activités.

Quand à la question précise qui caractérise ces
journées sur le bénévolat et l’administration
locale, il ne semble pas qu’il y ait eu en
Belgique beaucoup d’initiatives qui associent
les mouvements volontaires et les administra-
tions locales. Pourtant associations et adminis-
trations locales ont en commun d’agir fré-
quemment dans des environnements spatiale-
ment limités qui devraient faciliter leur rappro-
chement. Mais quand les liens existent, ils sont
souvent occasionnels, ponctuels ou limités. Le
revers de l’avantage lié à la convergence des
zones d’intervention risque d’ailleurs d’être la
disparité géographique des services rendus,

dans la mesure où les habitants d’une commu-
ne peuvent être privés des services disponibles
dans une commune voisine.

Un exemple peut être donné à propos des
Conseils consultatifs du Troisième Age qui
n’existent que dans un petit nombre de com-
munes. Quand c’est le cas, ils sont composés
en partie de représentants d’associations d’aî-
nés qui sont appelés à aborder des questions
importantes concernant la politique sociale, le
logement, la santé, l’aménagement du territoi-
re, etc. et à élaborer des propositions à l’adres-
se des autorités communales.

Malheureusement, leur rôle est souvent mini-
misé et leur bon fonctionnement compromis,
de sorte que peu de résultats concrets émanent
de leurs travaux, parce que les édiles politiques
locaux leur accordent peu d’attention ou de
crédibilité, au-delà des promesses électorales
passagères. C’est ainsi que des idées, au départ
excellentes, se transforment en intentions poli-
tiquement non correctes, voire parfaitement
hypocrites.

Un aspect du volontariat nous paraît particuliè-
rement important : il s’agit du troisième âge.
Les personnes âgées constituent en effet un des
plus importants réservoirs potentiels de béné-
voles, (même s’il a été rappelé précédemment
que les aînés ne représentent pas actuellement
la catégorie d’âge dont les taux de participation
bénévole sont les plus élevés). Et c’est le cas
pour deux raisons : d’une part, la montée en
puissance des sexagénaires et au-delà (un cin-
quième de la population totale) qui constituent
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la catégorie sociale démographiquement la
plus dynamique, à cause de l’intensification du
vieillissement et d’autre part, le fait que les
retraités (qui forment l’essentiel de ces classes
d’âges) sont devenus, sous l’effet des progrès
de productivité et des politiques de protection
sociale, les dépositaires majoritaires du temps
libéré (par rapport au travail). Or ce temps libé-
ré, ils n’entendent plus le consacrer exclusive-
ment comme autrefois à la détente ou aux loi-
sirs, mais aussi de plus en plus à des tâches
socialement utiles.

Ils le font parce qu’ils souhaitent valoriser le
capital de savoirs et de savoirs-faire dont ils
disposent, mais aussi parce qu’ils veulent reva-
loriser l’image de marque assez négative qui
est la leur, à cause des coûts et des charges
sociales qu’ils suscitent.

Pour ce faire, le meilleur moyen est de rééqui-
librer les flux des richesses intergénérationnel-
les qui penchent actuellement du côté des aînés
en raison des transferts sociaux en leur faveur
(pensions et dépenses de santé), en accroissant
les transferts, en sens inverse, monétaires et
surtout de services, des générations âgées vers
les générations jeunes et adultes.

Or, c’est bien à travers le bénévolat et les
secondes carrières que ces transferts peuvent
principalement se réaliser (en dehors des dons
et des héritages), aussi bien au niveau de la
famille et du voisinage immédiat que de la col-
lectivité dans son ensemble.

Notre hypothèse est donc que l’engagement
des personnes âgées dans des activités sociales
ou d’intérêt collectif constitue pour elles la
meilleure façon de revaloriser le statut de la
vieillesse dans des sociétés où la rentabilité
économique et le profit sont malheureusement
la source principale de la reconnaissance socia-
le, et en même de réhabiliter un certain nom-
bre d’activités de proximité ou relevant du sec-
teur non marchand.

C’est en exerçant de la sorte leur solidarité avec
les autres générations, que les aînés retrouve-
ront un rôle et un statut social qu’ils avaient eu
tendance à perdre en sortant de la vie profes-
sionnelle et aussi qu’ils contribueront à trans-
former la société du travail et de la marchandi-
sation, contraignante et inégalitaire, en une
société de l’activité et de la citoyenneté, plus
libre et plus épanouissante pour tous.
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